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BIENVENUE 

• Wifi : réseau : guest-unil / mot de passe : DFJC2018  

• SpeakUp : téléchargez l’application pour smartphone / rejoindre salle 1031 

• Journée filmée : étudiants de l’école de cinéma de Lausanne et de Genève 

• Stand accueil : en face de l’auditoire 1031 (listes des inscriptions aux ateliers, 
salles et chantiers, livres) 

• Expositions : Speak out – Posters membres Commission de coordination PEJ 
– Livres  

• Repas de midi : 11h40 – 13h00 / pause café dans les salles 

• Evaluation de la journée : www.vd.ch/enfance-jeunesse 

JOURNEE PEJ 26.1.2018 Université 
de Lausanne, Anthropole 
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CHRISTOPHE BORNAND, Président de la Commission de coordination 
de la Politique de l’enfance et de la jeunesse (PEJ) et Chef du service 
de protection de la jeunesse (SPJ) 

«Le Canton de Vaud au service de ses jeunes et ses enfants» 
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DFJC
Département de la formation, 
de la jeunesse et de la culture

DGEO
Direction générale 
de l’enseignement 

obligatoire

DGEP
Direction générale 
de l’enseignement 

post obligatoire

SERAC
Service des affaires 

culturelles

SESAF
Service de 

l’enseignement 
spécialisé et de 

l’appui à la formation 

SPJ
Service de 

protection de la 
jeunesse

DSAS
Département de la santé et de 

l’action sociale

SASH
Service des 

assurances sociales 
et de l’hébergement 

SG
Secrétariat général

SPAS
service de 

prévoyance et 
d’aides sociales

SSP
Service de la santé 

publique

CHUV
Départements 

Femme-mère-enfant 
et Psychiatrie

DIS
Département des institutions 

et de la sécurité

POLCANT
Police cantonale

OCTP
Office des curatelles 

et tutelles 
professionnelles

SCL
Service des 

communes et du 
logement

DTE
Département du territoire et 

de l’environnement

BEFH
Bureau de l’égalité 
entre les femmes et 

les hommes

DIRH
Département des 

infrastructures et des 
ressources humaines

OAJE
Office de l’accueil de 

jour des enfants

DEIS
Département de l’économie, 

de l’innovation et du sport

SPOP
Service de la 

population

SEPS
Service de 

l’éducation physique 
et du sport

COMMISSION DE JEUNES
ORDRE JUDICIAIRE EN 

MATIERE DE PROTECTION DES 
MINEURS

MEMBRES DE LA COMMISSION DE COORDINATION PEJ



Département de la formation,  
de la jeunesse et de la culture 
Commission de coordination PEJ 
Service de protection 
de la jeunesse 

JOURNEE PEJ 26.1.2018 Université 
de Lausanne, Anthropole 



Département de la formation,  
de la jeunesse et de la culture 
Commission de coordination PEJ 
Service de protection 
de la jeunesse 

JOURNEE PEJ 26.1.2018 Université 
de Lausanne, Anthropole 

 Aux enfants de la classe de 6P de Mon-Repos 

 Aux jeunes de la classe du gymnase de Nyon  

 Au sous-groupe de travail d’organisation de la Journée issu de la 

Commission de coordination PEJ (POLCANT – PSPS – BEFH – 

OCTP – OAJE – Commission de jeunes – SPJ) 

 Aux bénévoles - collaborateur-trice-s du SPJ 

 Aux intervenants de la journée (conférences – forum – ateliers) 

 Aux participants (professionnel-les-s – politiques - parents) 

 Au SPJ 

MERCI ! 
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ACCUEIL 

SABINE SCHEIBEN, Co-Cheffe de secteur à l’Office fédéral des 
assurances sociales (OFAS) 

«Les enfants et les jeunes doivent pouvoir donner leur avis sur 
toutes les thématiques qui les concernent. Ils sont tous différents et 
il est important pour les adultes de respecter cette individualité et 
de la prendre en considération lors de décisions qui impliquent les 
enfants et les jeunes.» 



Eidgenössisches Departement des Innern EDI 

Bundesamt für Sozialversicherungen BSV 

La politique de l’enfance et de la 

jeunesse en Suisse 

PEJ Vaud | 26.01.2018 

Sabine Scheiben | Secteur Enfance et de la jeunesse OFAS 



Tour d’horizon de la politique  
Enfance et jeunesse en Suisse 

La Suisse en chiffres 

 

Le rôle de la Confédération et des cantons 

 

La stratégie de la Confédération 

 

La Loi sur l’encouragement de l’enfance et 

de la jeunesse LEEJ 

 

Les autres activités de l’OFAS dans le 

domaine 

 



La Suisse en chiffres 
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8.2 mio d’habitants en CH 

 

20% d’enfants et de jeunes 

870’619 ♂ 

820’847♀ 
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Politique(s) Enfance et jeunesse 
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Principe de subsidiarité 

Communes et cantons sont les acteurs principaux 

Confédération les soutient  

www.politiqueenfancejeunesse.ch 



Stratégie de la Confédération 

Rapport du Conseil fédéral:  

Pour une politique de l’enfance et de la 

jeunesse (2008) 

LEEJ dès 2013 

Aides financières Mesures de soutien Programmes nationaux 

Protection de la jeunesse 



Buts de la LEEJ 
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 favoriser le bien-être physique et intellectuel des 

enfants et des jeunes; 

 

 aider les enfants et les jeunes à devenir des adultes 

conscients de leurs responsabilités envers la 

société; 

 

 promouvoir l'intégration sociale,  

culturelle et politique des enfants  

et des jeunes. 

 



Aides financières selon la LEEJ 

 Pour leurs tâches de gestion et 

leurs activités régulières (art. 7 

LEEJ)  

Associations faîtières et plateformes 

de coordination: env. 2 mio CHF/an 

Organisations particulières: env. 4 

mio CHF/an 

   

 Projets pouvant servir de modèle 

ou encourageant la participation 

des jeunes (art. 8 LEEJ) 

env. 1 mio CHF/an 

   

 Projets visant à encourager la 

participation politique des jeunes 

au niveau fédéral (art. 10 LEEJ)  

env. 200’000 CHF/an 

 Projets d’importance nationale ayant 

valeur de modèle (art. 11 LEEJ) 

env. 400’000 CHF/an 

 

 Aides financières aux cantons pour 

des programmes visant à constituer 

et à développer leur politique de 

l’enfance et de la jeunesse (art. 26 

LEEJ):  

env. 1.9 Mio CHF/an 

À des organismes privés Aux cantons et aux communes 

Toutes les informations  

sur notre site 

http://www.bsv.admin.ch/themen/kinder_jugend_alter/00067/index.html?lang=fr


Au-delà de la LEEJ, l’OFAS s’engage… 

14 



Merci de votre attention! 

 

 

 
Contact: 

Sabine Scheiben 

Sabine.Scheiben@bsv.admin.ch  

Tel. 058 462 91 17 

  

 

                       

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

mailto:Sabine.scheiben@bsv.admin.ch
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INFORMATIONS 

LATHA HEINIGER, Chargée de projet PEJ  
«La participation est une potion magique qui rend invincible si elle est prise à bon 
escient.» 

ALEXANDRE LEGRAIN, Président de la Commission de jeunes du 
canton de Vaud  
«Depuis 14 ans, j'ai toujours voulu donner mon avis sur les sujets qui me concernent. 
C'est pourquoi je me suis engagé dans la Commission de jeunes du canton de Vaud» 
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INFORMATIONS 
• Badge : veuillez conserver votre badge jusqu’à la fin de la journée 

• Horaires: par égard pour les intervenants, nous vous remercions 
de respecter les heures de début des conférences/ateliers, ainsi 
que les retours des pauses 

• Accès WIFI : DFJC2018 (réseau «guest-unil») 

• SpeakUp : téléchargez l’application pour smart phone / rejoindre 
salle 1031 

• Stand accueil : en face de l’auditoire 1031 (listes des inscriptions 
aux ateliers, salles et chantiers, livres) 

• Repas de midi /pause : buffet dressé dans les halls de part et 
d’autre de l’auditoire principal 1031. Pause café dans les salles. 
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INFORMATIONS 
Stand de livres, entre autres : 

•Politique de l’enfance et de la jeunesse : la place des enfants et des 
jeunes dans la définition de politiques publiques / réalisé par le SPJ 
et édité par les Edition EESP 

•De A à Zèbre : un abécédaire de la participation des enfants et des 
jeunes /  réalisé par le CVAJ et soutenu par le SPJ 

 

• Projet’acteurs : 
projets réalisés par des 
jeunes entre 2011 et 
2016 et soutenus par 
le SPJ 
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INFORMATIONS 
• Exposition Speak out : Hall de l’auditoire 1031. Deux jeunes MNA 

(mineur-e-s non accompagné-e-s) sont à votre disposition pour 
vous faire la visite. Une initiative du Conseil Suisse des Activités de 
Jeunesses (CSAJ) réalisée par et pour les MNA. 
 

• Posters de la Commission de coordination PEJ : poster des 15 
services et offices membres de la Commission. Bien que les 
mission et activités soient variées, certaines, voire toutes comme 
le SPJ, sont destinées aux enfants et aux jeunes du canton de 
Vaud. 
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EXPOSES A DEUX VOIX 

EMILIE GRAFF, Vice-présidente de la Commission fédérale pour 
l’enfance et la jeunesse  
« Occupe-toi de la politique sinon la politique s'occupera de toi » 

DANIEL STOECKLIN, Professeur associé au Centre interfacultaire pour 
l’enfance et la jeunesse 
«La participation des enfants m’intéresse car elle me semble au cœur du 
développement: les êtres humains s’épanouissent mieux lorsque chacun peut être 
entendu quand à ce qui l’épanouit. La «marge de progression» de toutes les sociétés 
est encore importantes !» 
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Degrés 

de participation 

Roger Hart 

Article publié dans la 

revue les enfants d’abord  

UNICEF avril-juin 1992  
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Le système de l’acteur 
(Daniel Stoecklin, 2009) 
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Kaléidoscope de l’expérience 
Outil issu du « système de 

l’acteur » 
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Louis XV en costume de sacre,  

par H.Rigaud, 1715 
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FORUM «TEMOIGNAGES» 

Regards croisés sur la manière de 

vivre la participation entre  

jeunes, professionnel-le-s et politiques 
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FORUM «TEMOIGNAGES» 

FREDERIC CERCHIA, Délégué cantonal à l’enfance et 
à la jeunesse du canton de Vaud : "Exprimer son 
opinion et être entendu par l'autorité (familiale, 
scolaire, judiciaire, politique, etc.), c'est un droit de 
tous les enfants et de tous les jeunes, pas un luxe 
réservé à quelques privilégiés." 
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Etude UNICEF 

Suisse (Université de 

Zürich), 2015 
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FORUM «TEMOIGNAGES» 

MICHEL GAY VALLOTTON, Membre du comité de Pro 
Familia Vaud : «Je considère que la participation des 
enfants et des jeunes est une avancée majeure qui 
permet d'apprendre et de cultiver le bien-vivre 
ensemble, dès la cellule familiale, et de former nos 
citoyens de demain en faveur d'une démocratie pleine et 
vivante.» 
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FORUM «TEMOIGNAGES» 

LIONEL CHAMBOUR, Président du Tribunal 
d’arrondissement de Lausanne : «Les mineurs 
ont aussi des droits face à la justice civile.» 
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FORUM «TEMOIGNAGES» 

VERONIQUE GRAVIER, Cheffe de l’Office régional de 
protection des mineurs de l’Ouest vaudois : «Les 
enfants et les jeunes sont au centre de l'intervention 
du service de protection de la jeunesse. Etre à leur 
écoute et prendre en compte leurs besoins sont 
essentiels pour assurer leur protection.» 
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FORUM «TEMOIGNAGES» 

Dre Sarah Depallens, Médecin associé 
Département femme-mère-enfant CHUV : 
«L'adolescent à l'hôpital : être acteur de sa 
santé et promouvoir celle de ses pairs.» 
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FORUM «TEMOIGNAGES» 

LEA FIVAZ, Vice-présidente de la Commission 
de jeunes du canton de Vaud : «Ayons le 
réflexe jeune !» 
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FORUM «TEMOIGNAGES» 

DIMITRI, MNA et sans papier-papiers : "Je souhaite 
que tous les enfants et jeunes étrangers puissent 
construire une vie adaptée à leurs besoins et aient 
la possibilité de participer à la société". 
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FORUM «TEMOIGNAGES» 
MARIANNE BAUDAT, Chargée de projet «Pôle 
gare» à Lausanne : «Les enfants sont une part 
importante des habitants de notre ville. Leurs 
regards sur l’espace public peut aider les 
concepteur à imaginer des espaces mieux 
adaptés pour eux aussi.» 

 FLORENCE GODOY, Déléguée à l’enfance 
Ville de Lausanne : «Les enfant, les 
jeunes ? Faire des projets avec et par. 
Pas seulement pour !» 
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FORUM «TEMOIGNAGES» 

ERIC FATIO, Municipal à Château-d’Oex, 
Référent jeunesse Pays-d’Enhaut : «Écouter les 
jeunes et tenter d'intégrer le réflexe "jeunes" 
dans mes décisions.» 
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FORUM «TEMOIGNAGES» 

ERIC FATIO, 
Municipal à Château-
d’Oex, Référent 
jeunesse Pays-
d’Enhaut  

MARIANNE 
BAUDAT, Chargée 
de projet «Pôle 
gare» à Lausanne  

FLORENCE 
GODOY, Déléguée 
à l’enfance Ville 
de Lausanne  

DIMITRI, MNA 
et sans papier-
papiers 

LEA FIVAZ, Vice-
présidente de la 
Commission de 
jeunes du canton de 
Vaud 

Dre Sarah Depallens, 
Médecin associé 
Département 
femme-mère-enfant 
CHUV 

VERONIQUE GRAVIER, 
Cheffe de l’Office 
régional de protection 
des mineurs de l’Ouest 
vaudois 

LIONEL 
CHAMBOUR, 
Président du 
Tribunal 
d’arrondissement 
de Lausanne  

MICHEL GAY 
VALLOTTON, 
Membre du comité 
de Pro Familia Vaud  
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ANALYSE DES BESOINS  
DES ENFANTS ET DES JEUNES - VD 

SYLVIA GARCIA DELAHAYE, Chargée de projet et de recherche PEJ  
«S’engager pour la participation des enfants et des jeunes, c’est 
vouloir apprendre des autres, petits et grands, et dépasser ses 
aprioris et ses limites dans toute action en faveur de l’enfance et de 
la jeunesse » 
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Analyse des besoins  
des enfants et des jeunes 

 
Pierre angulaire d’une politique  

de l’enfance et de la jeunesse 
 
 

Sylvia Garcia Delahaye 
26.01.2018 
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ANALYSE DES BESOINS 

• Une question centrale: 
 

– De quoi ont besoin les enfants et les jeunes du 
canton de Vaud pour bien grandir? 
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METHODES 

Focus 

Group 

Focus 

Group 

Enfants Jeunes Parents Tout public 

Focus 

Group 

Focus 

Group 

Micro-

trottoirs 

Entretiens Entretiens 

World Café 

Congrès 

Q
u

a
li
ta

ti
f 

Q
u

a
n

ti
ta

ti
f Questionnaire 

(Session des 

jeunes) 

Questionnaire 

(Enquête) 

Questionnaire 

(Enquête) 

Questionnaire 

(Enquête) 

Questionnaire 

(Congrès) 

Professionnels 
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FG ENFANTS  
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FG ADOS 

43 
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ENQUÊTE QUALITATIVE 
FOCUS GROUPES 

Enfants Jeunes Parents Professionnels Total 

 

Nombre de 
focus group 

 

6 8 2 5 21 

 

Nombre de 
participants  

 

72 51 13 46 182 
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ENQUÊTE QUANTITATIVE 

Session cantonale des jeunes Congrès sur la participation 
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ENQUÊTE QUANTITATIVE 

Cibles Echantillon 

obtenu 

Méthodologie Marge d’erreur 

Grand public 

vaudois 
 1101 

Par téléphone (64%) 

et par Internet (36%) 
+/- 3% 

Jeunes 16-17 ans  717 
Par Internet 

essentiellement ou 

par téléphone 
+/- 3.7% 

Parents de jeunes 

16-17 ans 
 700 

Par Internet 

essentiellement ou 

par téléphone 
+/- 3.7% 

Professionnels  144 Par Internet +/- 5.7% 

TOTAL  1797 
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PRINCIPAUX RESULTATS 

47 

 

 
 

 

Thématiques principales 

Thèmes transversaux Publics cibles 
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0-
4 
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15
 –

 2
5 

an
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Promotion et soutien aux 
activités de jeunesse 

X X X X   X X 

Prévention X X X X X X X X 

Socialisation et cycles de 

vie 

X X X X X X X X 

Parentalité et soutien à la 

parentalité 

X X X X X    

Education globale X X X X  X X X 

 Groupes spécifiques :  
- Familles isolées, vulnérables 

- Mineurs non accompagnés (MNA) 

- Enfants et jeunes avec handicap 
- Enfants et jeunes bénéficiaires de mesures de  protection 
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OBJECTIFS GENERAUX &  
THEMATIQUES 
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DEFINITION DE LA PARTICIPATION 

• Au plan individuel, la participation consiste en 
l’application du droit de l’enfant d’être entendu dans 
toute procédure judiciaire ou administrative le 
concernant.  
 

• Au plan collectif, elle consiste en la possibilité de 
participer à la vie publique, ce qui inclut la 
participation sociale et la participation politique.  



Département de la formation,  
de la jeunesse et de la culture 
Commission de coordination PEJ 
Service de protection 
de la jeunesse 

1. PARTICIPATION 

«Place accordée aux enfants et aux jeunes 
dans la société» 

-1	

0	

1	

Jeunes	16-17	ans	

Parents	de	jeunes	de	16-17	ans	

Jeunes	18-25	ans	

Parents	0-25	ans	

Grands-parents	

Non-parents	

Professionnels	parents	

Professionnels	non-parents	

Trop importante 

Adéquate 

Pas assez  

importante 

« Si les adultes représentent les enfants dans 

les parlements, il risque d’y avoir supercherie 

car les adultes disent des choses qu’on n’a 

pas dites » (Garçon de 12 ans). 

«Place accordée aux enfants et 
aux jeunes dans la société» 
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...dans une association avec générations 
différentes 

...à l’école 

...dans leur commune 

Très difficile Très facile 
...dans leur famille 

...dans une organisation de jeunesse 

«Pensez-vous qu’il est facile pour les jeunes 
d’être entendus et de prendre des 

responsabilités…?» 
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BUT 1 PARTICIPATION DES E&J 
 
•Créer les conditions-cadres nécessaires à la 
participation individuelle (droit d’être entendu) des 
enfants et des jeunes pour toutes questions qui les 
intéressent 

 

– par la mise en place de procédures claires et 
identifiées dans les différents domaines concernés. 
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BUT 2 PARTICIPATION DES E&J 
• Créer les conditions-cadres nécessaires à la 

participation collective des enfants et des jeunes pour 
toutes questions qui les intéressent: 

 

– par le développement de mesures de soutien et 
d’encouragement permettant d’acquérir les compétences 
nécessaires à l’exercice de la participation ; 
 

– en favorisant par des démarches participatives la prise en 
compte des avis des enfants et des jeunes pour les sujets qui 
les concernent dans le fonctionnement de l’État et des 
communes. 
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2. PROMOTION 
Besoins à couvrir E&J Parents Professionnels 

a) Donner et prendre en compte la parole des enfants et des jeunes à 

tous les niveaux 

X X X 

b) Garantir une égalité d’accès pour tous aux activités de loisirs et 

sportives  

X X X 

c) Développer des lieux de rencontre « sécures » également ouverts 

pendant les vacances 

X X X 

d) Promouvoir les pairs comme modèles positifs de conduite  X X X 

e) Promouvoir une participation encadrée et non alibi X X 

f) Encourager la participation à la vie civique  X X 

g) Développer les compétences sociales des enfants et des jeunes 

pour qu’ils développent une bonne estime d’eux-mêmes 

X X 

h) Solliciter le parent quand son enfant est concerné X 

i) Avoir accès à des informations concernant la participation des E&J X 

j) Créer des espaces extérieurs d’expérimentation libre hors milieu 

urbain 

X 
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Pas satisfait du tout Très satisfait 

Satisfaction sur l’offre d’activités de 
loisirs selon le type de foyer 

 

 

Pas satisfait du tout Très satisfait 
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3. PREVENTION 
 Informer sur les moyens de prévention 

« Les enfants ont besoin d’être 

au courant des choses [des 

risques] dès leur plus jeune âge, 

car ils ne le sont pas forcément » 

(fille de 14 ans).  
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«Si on est rejeté on doit pouvoir 

être aidé» (Fille de 9 ans). 
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« A la naissance d ’ un 

enfant, il y a peu de lignes 

de conduite, mais beaucoup 

d’associations et on ne sait 

pas où aller et vers quoi se 

diriger pour trouver de 

l ’ aide et du sens pour 

savoir comment fonctionne 

l ’ organisation actuelle » 

(Un parent). «Etre proche de sa famille » 

(Garçon de 8 ans). 

Prévention universelle 



Département de la formation,  
de la jeunesse et de la culture 
Commission de coordination PEJ 
Service de protection 
de la jeunesse 

59 

Participation des E&J et prévention 
• 61% des personnes interrogées  

– « les meilleures activités de prévention sont faites par des 

jeunes du même âge » 

 

• 1ère personne de référence en cas de problème 

pour E&J 

– Amis des E&J 

– Membres de la famille et professionnels du milieu scolaire 

(enseignants, infirmières et psychologues scolaires)  
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4. PROTECTION 

« [Il faut] davantage de 

souplesse dans le système 

pour prendre en charge des 

situations telles qu'elles 

sont, [et ceci peut se faire] 

par une meilleure 

collaboration entre les 

acteurs et les prestations 

offertes » (un professionnel).  

Fille, 9 ans 

• Prendre en charge de manière adaptée les jeunes qui 

se mettent en danger 
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Lien d’attachement sécure 

Fille, 12 ans 

« La cellule familiale 

n'existant plus comme un 

tout, les parents sont 

fragilisés et les enfants sont 

dans une insécurité » (un 

professionnel). 
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62 Perception de l’assistance aux 
mineurs maltraités 

(en %) 

«Pour un mineur maltraité ou exposé à des 

négligences dans sa famille au point de 

nécessiter l’intervention de l’Etat, pensez-vous 

que cette intervention devrait prioritairement se 

faire....» 
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Tâches étatiques prioritaires 

 
 

Professionnels non-

parents * 

Parents 0-25 ans 

Jeunes 18-25 ans 

Parents de jeunes 16-17 

ans 

Jeunes 16-17 ans 

Grands-parents 

Non-parents 

Professionnels parents 

*Bases faibles !     



Département de la formation,  
de la jeunesse et de la culture 
Commission de coordination PEJ 
Service de protection 
de la jeunesse 

64 

5. EDUCATION GLOBALE 
 Egalité des chances et valorisation des différentes 

compétences 

 

 

Garçon, 13 ans 

« Du moment qu’on reste dans le droit 

chemin, il n’y a pas trop de risques 

mais pour un jeune qui décroche à 

l’école ou à l‘apprentissage, c’est très 

difficile de remonter dans le bateau » 

(jeune homme de 18 ans).  
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Exercer leur rôle de citoyen 

Chercher et trouver une place de travail 

Choisir une formation 

Très bien 

préparés 

Gérer de manière autonome les tâches 
domestiques 

Se gérer financièrement et administrativement 

Pas du tout 

bien préparés 

Préparation des jeunes au 
passage à l’âge adulte 
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Préparation des jeunes à la 
vie professionnelle 

Approbation de ses parents sur voie choisie 

Bonne capacité de résistance au stress 

Bonnes relations avec des jeunes du même âge, 

reconnu par eux 

Bonne estime de soi, se sentir bien dans sa peau 

Secondaire Fondamental 

Avoir exercé des petits jobs 

Parents ou entourage avec relations 

professionnelles 

Très bonnes notes à l’école 

Séjour linguistique 

Activités associatives 
Important Très important 
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EFFETS GENERAUX ATTENDUS  
 

•Analyse en continu des besoins et des problématiques 
des enfants et des jeunes du canton. 

 
•Adaptation des réponses aux besoins et problèmes 
existants et émergents. 

 
•Réflexion stratégique et gouvernance de la politique 
transversale de l’enfance et la jeunesse. 
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JOURNEE PEJ 26.1.2018 Université 
de Lausanne, Anthropole 

LA COMEDIE MUSICALE 
IMPROVISEE 

La Comédie Musicale Improvisée est une troupe de 18 comédiens-
chanteurs qui improvisent à chaque fois un spectacle différent. La formule 
classique s'improvise à 6, mais la troupe a décliné d'autres formes 
théâtrales: Micromédies à 3 artistes, version "de Rue" notamment 
présente au Paléo 2015, chansons d'amour "à la demande" et animations 
sur-mesure. Aujourd'hui : 
 
LUCAS BUCLIN, au piano, un musicien-improvisateur qui accompagne 
également "l'Opéra dans tous ses états » 
AUDE GILLIERON, actuellement à l'affiche de la Cage aux Folles à Barnabé-
Servion,  
LIONEL PERRINJAQUET, éminent improvisateur genevois 
YAN RICHARDET, en création prochaine de l'Odyssée avec les ArTpenteurs. 
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JOURNEE PEJ 26.1.2018 Université 
de Lausanne, Anthropole 

CHANTIERS PARTICIPATIFS ET 
ATELIERS 

Chantiers - Auditoire 1031 

1 «Citoyenneté» / 2 «Activités sportives et de loisirs+ / 3 «Projets dans le 

domaine de la promotion de la santé» / 4 «Violence, harcèlement, réseaux 

sociaux» 

Ateliers 

SPJ salle 2024 + 3017 / DGEO salle 2013 / OAJE salle 2055 / POLCANT salle 

2064 / PSPS salle 2106 / OCTP salle 5146 
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JOURNEE PEJ 26.1.2018 Université 
de Lausanne, Anthropole 

LA COMEDIE MUSICALE 
IMPROVISEE 

LUCAS BUCLIN, au piano, un musicien-improvisateur qui accompagne 
également "l'Opéra dans tous ses états » 
AUDE GILLIERON, actuellement à l'affiche de la Cage aux Folles à Barnabé-
Servion 
LIONEL PERRINJAQUET, éminent improvisateur genevois 
YAN RICHARDET, en création prochaine de l'Odyssée avec les ArTpenteurs 
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JOURNEE PEJ 26.1.2018 Université 
de Lausanne, Anthropole 

CHANTIERS PARTICIPATIFS ET 
ATELIERS 

Chantiers – Pitch 

 

Ateliers – Retours 
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JOURNEE PEJ 26.1.2018 Université 
de Lausanne, Anthropole 

Allocution de Madame Cesla 

Amarelle, Conseillère d’Etat – 

Cheffe du Département de la 

formation, de la jeunesse et 

de la culture - VD 
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 Aux enfants de la classe de 6P de Mon-Repos 

 Aux jeunes de la classe du gymnase de Nyon  

 Au sous-groupe de travail d’organisation de la Journée de la 

Commission de coordination PEJ (POLCANT – PSPS – BEFH – OCTP – 

OAJE – Commission de jeunes – SPJ) 

 Aux bénévoles - collaborateur-trice-s du SPJ 

 Aux intervenants de la journée 

 Aux participants (professionnel-les-s – politiques - parents) 

 Au SPJ 

MERCI ! 
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